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1.  

1.1.   

La demande portait sur la mutualisation possible de certaines zones d'activité, comme le terminal 
céréalier à Roche Maurice qui intervient en complément avec le site à Montoir. Nous aurions souhaité 
trouver des éléments plus explicites sur la capacité foncière et technique d'accueillir à Montoir un seul 
terminal céréalier. 
Pour répondre pleinement à la demande de compléments, il aurait été intér

nt les paramètres pris en compte ?).  
 

1.2.   

 
 
 

2.  

2.1.   

 

 

  

  
 

 
 

 

   
Cook, A.S.C.P. & Burton, N.H.K. 2010. A review of the potential impacts of marine aggregate extraction 

on seabirds. Marine Environment Protection Fund (MEPF) Project 09/P130. 
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Il est indiqué : « Les habitats d intérêt communautaire (ceux des vasières intertidales ou les herbiers et 
bancs de maërl en baie de Bourgneuf) éloignés de plusieurs kilomètres du site d immersion ne sont pas 
impactés par les opérations de clapage qui ont une incidence potentielle dans une zone de rayon 1 km 
maximum. » 

 démontré ; en revanche il a été mis en 
avant « un impact moins important sur les stations dans un rayon de 1km tout autour avec une 
faune moins dense et une dominance du ver opportuniste Lagis korenis 
p- 1) 

 
 

  

 

 

  
 

   

 On ne parle pas de « degré de conservation » mais "d tat de conservation ». Au sens de la DHFF, 
est défini comme « 

affecter à long terme sa répartition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi que la survie à 
long terme de ses espèces typiques 
principalement  ; la méthodologie a été fixée par la 
Commission européenne (CE) en adéquation avec la définition d un état de conservation dit « 
Favorable » d un  (art. 1). 
« défavorable inadéquat » lors du rapportage en 2018 à la CE (rapportage tous les 6 ans). A 

 
la composition et les fonctions de cet habitat permettent sa pérennité dans le temps et sa 

et 
al.
habitat marin.  
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2.2.   

Il y a une confusion sur la demande initiale. Pour rappel les deux espèces Sabellaria spinulosa et 
Sabellaria alveolata sont bien différentes (S.spinulosa) 
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S.alveolata). La demande initiale était surtout 
S.
connu une augmentation de sa population.  
 

  

 

 
 

 

 
 

 
3.  

3.1.  
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3.4.   
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4.  

4.1.   
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5.  

5.1.   
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5.2.   
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•   

1
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•   

 

 

 
 

5.3.   

 
 

 

 
 

6 réplicats de 0,1 m² récoltés par station (5 réplicats pour le benthos et 1 pour la 
granulométrie).  
 

                                                        
1 https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/schema-directeur-dassainissement-collectif-des-eaux-usees 
2 https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/schema-directeur-gestion-des-eaux-pluviales-sgep-sdgep 
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 Répartition des formations superficielles sur les sites Loire Nord et Loire Sud
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5.4.   

 

 

 

 

 

 

 

 
 

5.5.   

-à-dire 
régulièrement actualiser (à définir), pour représenter les modifications spatio-temporelles des 
peuplements benthiques entre 1969 à aujourd'hui. 
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5.7.   

  
  

 

 

 

 

http://www.ofb.gouv.fr/


 

13 

 
 

 
 

 

 

6.  

  
- comprendre 
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